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Saint-Cyprien, le 7 juin 2015
Messieurs Bergeron et Haemmerli
Commission d’enquête
BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT
Projet éolien Saint-Cyprien

Messieurs les commissaires,

Je m’appelle Amir Chérif, j’habite Montréal et je suis le conjoint d’une
femme de Saint-Cyprien-de-Napierville. Originaire de la Tunisie, je suis au
Québec depuis 2012. J’y ai fait mes études et j’y travaille à temps plein. Je
suis résident permanent et je suis reconnaissant envers ma terre d’accueil.

Chez nous, l’énergie éolienne est présente en symbiose avec
l’agriculture. Le climat aride de la Tunisie ne permet pas de grandes
cultures et chaque parcelle de terre fertile est protégée. D’autant plus que,
étant un pays très pauvre, il est impossible d’importer la nourriture en grand
nombre puisque cela élèverait les coûts de vente et la rendrait inaccessible
à la grande majorité des Tunisiens. Je ne peux donc pas comprendre les
avantages de sacrifier des terres agricoles fertiles au dépend de parc éolien
qui produirait une énergie inutile, puisque déjà en surplus, selon Hydro
Québec.

Je dépose donc ce mémoire en appui aux citoyens de Saint-Cyprien
de-Napie rvi Il e.

Merci,

Amir Chérif


